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Les deux pièces satiriques sont toutes deux datées: l'une de 1709,
l'autre de 1715, deux années particulièrement lourdes en événements

historiques'.
La première est intitulée Distiques en l'année 1709 qui a été la plus

nuie qw'on œit jamais vieu. Elle comprend vingt vers, alexandrins clas­
siques, 'avec deux vers à rime masculine suivis de deux vers à rime
féminine et ainsi de suite.

N° 105 Tome XXX; 3· Trimestre 1962

en

jiUe lJn poète libournais inconnu :

L-"'Abbé Léglise�ge
'ait

'ait
et

CURÉ DE POMEROL, POÈTE LATIN ET FRA�ÇAIS
par t Henri DE SARRAU

(Suite)*)fi.

en

[es

ce LES POÉ,SIES FRANÇAISES

Les, poésies françaises de l'abbé Léglise sont au nombre de six: soit
deux satires' et quatre Noëls auxquels il convient d'ajouter un madrigad,
difficilement déchiffrable parce que tout raturé.

De même que les poésies latines de l'abbé Léglise sont une réper­
cussion locale des passions religieuses qui, mettant aux prises Jésuites
et Jansénistes, divisaient alors les Français; de même, les distiques
français: du curé de Pomerol, à propos desquels nous ne voudrions pas
faire injure à Boileau en prononçant le mot de satires, bien que de
nombreux traits soient' de la meilleure veine, ces, deux poèmes nous ap­
paraissent comme un écho des discussions politiques qui agitaient à
la fin du règne de Louis XIV non peut-être l'opinion publique, mais
tout au moins une partie de l'élite intellectuelle de notre pays. A ce

titre, ces pièces constituent un précieux témoignage de l'évolution de
la pensée ev des idées dans notre province sous l'Ancien Régime,
évolution qui en continuant son propre mouvement allait aboutir par
un penchant naturelà la Révolution.
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DISTIQUES

en l'année 1709 qui a été l'a: plus rude qu'on,' ait jamais',veu·

Du 'vi,cair..e -amovihle. �t du 'perpétuel
On sait le triste état dans un tems si cruel.

,.
,- _ i'

:-...._!.,

11 a soin du troupeau; Ne faut-il pas qu'il dîne ?
.Sans pain, sans vin de' di.me,. il vit d'une sardine,

TI dépent d'un chapitre; et �Uiet aux grandeurs
Il sert pour les Abbez et pOlIT -les Commandeurs.

Il est dans une Cure unie au ,Molll'a;stere,
Mais, s'il paye un habit, sa vie est fort austere.

Qu'UJlJ pauvre aille à sa porte accablé par la fain
Ayant part à la dime, il en demande en vain.

Le gros, decimateur coupable en son absence
'Pense-të-i] a la mort dont il croit l'assurance ?

S'i,1 a des, autels nuds, s'il a des indigens,
C'est, qu'il les abbandonne au soin de ses agens.

Ceux là par leur addresse ayant grossi leur bource
'Souffriront a leur

_

tour prut être sans ressource.

Dans l'église ô Seigneur pourquoy tant d'unions?
Son bien mal partagé se conte a millions

Voit-on communement d'edifians exemples
Soit pour donner Paumone et pour orner vos temples **
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VARIANTES DE LA PREPrlIERE VERSION ET

DEUXIEME REDACTION DE 1715 (an "

Si l'indigent' vicaire étoit perpétuel,
Aussi mal seroit-il en tems bon .ou cruel

Aussi mal serait-il; c'est un sort trop cruel

'. . . .. .. ... .. Son sort est trop' cruel

Il seroit aussi mal nest-il pas trop cruel

.. .. .. .. . � .. .. .. Mais lorsqu'i]J faut qu'il' dine

TI a soin du troupeau; mais hélas qWGII1.dJ il dine

Il faut qu'il soit toue seul, qu'il mange une sardine
Il dépent d'un chapitre, esclave des seigneurs .

.

.

'Quand il paye un habit, sa vie est fort austere.

Le pauvre est a sa porte accablé par 1a fain

Jl veut d:u pain de dime, il en demande en vain.

Le curé p1'imitif coupable en son absence

,

.

Il en cede le soin .a. ses jripon« agens.

Et ceux là par addresse ayant grossi leur bource

Soit pour donner l'aumône et pOUT orner vos temples
Soit pour édifier par d',aussi 'beaux exemples.
Voit-on communement de ces pieux exemples

dl'édifians

,

(a) ,Ainsi que H, de :S, l'a établi dans la suite 'cle son texte, les différences

·oonstatées dans le manuscrit depuis (:LI a soin 'c1u troupeau D), jusqu'à .«,leur
Dource D) sont des remaniements effectués lors de l'int;ég['atioill de ce poème
-dans un, autre en 1:7�D (note cHu secrétariat):

'.
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Comme on en peut juger, l'auteur ne traite ici que de la situation
misérable du petit clergé d'es campagnes en face des privilégiés de
d'Eglise. Le curé de Pomerol lIl'a pu qu'exhaler des plaintes amères
sur la pénible. situation qui '1ui était faite à Pomerol dont la cure ou
vicairie perpétuelle dépendait die la nomination et patronat du: Grand
Prieur de Toulouse de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, communé­
ment appelé Ordre de Malte, mais tout en donnant ainsi libre COlHS
il ses récréminations personnelles, l'abbé Léglise a touché au fond de
graves problèmes d'ordre généra,l concernant l'Etat.

,

On se souvient qJU'à la même époque et sous l'effet des mêmes, mal­
heureuses circonstances - le terrible hiver de 1709 - l'abibé Léglise
avait adressé cette fois en, latin, une ode au cardinal de Noailles, arche­
vêque de Paris, sur le même sujet," cette misère des pauvres prêtres
qui lui tenait tant à cœur. L'abbé a repris, le même sujet, mais ici il
s'en prend' à ,Ia racine même du: mal dont souffre le clergé de France :

la dépendance étroite dans Iaquelle étaient placés certains desservants
de paroisse non pas. vis-à-vis de leur archevêque, mais vis-à-vis des
dignitaires, abbés commandataires étrangers souvent au diocèse,
même à la région, lorsque la cure avait le malheur d',être à la collation
des réguliers.

Il dépent d'un chapitre, et suiet aux grandeurs
U serti pour les Abbez et pour les Commandeurs
11 est dans une cure unie au Monastere ...

A la fin du morceau, l'auteur revient encore sur le même objet
parce que c'est; bien là l'essentiel.

Dans l'église, ô Seigneur, pourquoy tant d'unions. ?
Son bien mal partagé se conte a millions.

II n'est pas douteux que le curé de Pomerol n'ait mis ici le doigt
sur la plaie qui a désolé le clergé sous l'Ancien Régime, cette inégaâité
choquante des conditions qui farit que les abbés des, riches monastères
perçoivent les dîmes de nombreuses cures sans exercer les fonctions
sacerdotales, Laissant celles-ci aux desservants en leur abandonnant en

compensation, une maigre portion congrue. Ainsi, celui qui remplit la
charge n'est pas celui qui touche les revenus, de telle sorte que les
biens d'Eglise ont beau se chiffrer par millions, ils s'Ont si mal partagés
que les uns omt tout, les autres rien.

Dans le cas particulier 'de Pomerol, notamment, ce n'est pas
, jusqu'en 1688 que le curé touchait 200 livres de congrue et qu'à partirdie cette date le Commandeur lui 'octroyait 400 livres (1). C'est jusqu'en

1758 que le curé de Pomerol dut se contenter des 200 livres de congrues'.Un bai] à ferme des revenus de l'Ordre de Malte à Pomerol et Lalande
dU! 11 décembre 1738, postérieur seulement de 4 "ans .au décès .de l'abbé

(iO' 'Garde, IP. 67
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Léglise, consenti par Messire Antoine [ ... ] « et 200 ·livres par an aux

curés de Pomerol et de Lalande » (2). Cela fait hien 400 livres, mais en

tout, pour les deux curés, et non 800. D'ailleurs, dix ans plus tard, la

situation était toujours la même, ce qui nécessitera une réclamation que

le 13 avril 1747 de nombreux bourgeois. de Libourne, propriétaires à

Pomerol, adressaient à l'agent du Commandeur de MaJ,te à Bordeaux

en faveur de leur curé qui, réduit à une simple congrue de deux

cents livres (8) avait] toutes les peines du monde à vivre. [ ... ]
A ce certificat était] jointe une demande du curé qui disait qu'il

était réduit à vivre au pain seul, ne pouvant avoir de domestique « pour

lui faire la soupe et les. repas » (4i). Ce n'est qu'en prenant possession
M la. cure de Pomerol le 9 août' 1758, que le curé Sicaud' devait obtenir

du: bailly de Fïleury « cent francs de plus que mes prédécesseurs, dit-il

lui-même, qui navaient eu jusques alors que 200 livres de sorte que

j'eus BoOO livres de portion congrue » (5). De sorte que, ajouterons-nous,
à notre tour, l'abbé Léglise n'a jamais touché, comme le curé de .Lar

lande, son voisin, que 200 livres', alors que les fruits décimaux des

deux paroisses étaient en 1738 baillées à ferme pour la somme de

2.800 livres et 3.200 avec les congrues des deux curés et le fermier y

trouvait encore son bénéfice. Celui-ci était nn personnage interposé
entre le déeimateur et la population pour sauver les apparences et ne

pas obliger le curé à percevoir lui-même directement ·les fruits, déci­

maux ce qui n.'aurait pu manquer d'occasionner des difficultés, de

divers ordres, réelamations, protestations qui eussent compromis
l'autorité.

Ma.is on voit la différence de situation. Alors que le Commandeur

perçoit un bénéfice net de 2.8üO livres qui, pour lui, s'ajoute aux béné­

fices des a.utres commanderies de �a dépendance bordelaise de l'Ordre

(évaluée au total par l'abbé Baurein en 1772, il est 'vrai, à 19,691

livres) '(�), alors que le fermier, entre le montant du bail et le montant

de la perception s'arrangeait pour se faire des revenus appréciables •

Ie sacrifié, celui sur le dos de qui Iles deux autres, s'eneichissaieot,

c'était le pauvre curé réduit à la mendicité avec. ses misérables 200'

livres de rétribution, annuelle, alors que tout le service religieux de la

paroisse retombait sur lui.

Sans doute le Commandeur, avait-il la charge de l'entretien de

l'église, du mobilier du culte; des réparations, mais, ce soin était par

lui dévolu à ses fermier� qui, si nous en. cr,Q'Y��s l'abbé Léglise le négli­
geait le plus souvent ,po:rur ne pas diminuer leur ,revenus .

. h,. (�) . Minutes Parrsn.
(a) Arch. Dép. Gir, - GÈITdé, 1'20 -' 1'2:[,

(41) IGa.rde, p. ,1t21i. ,r

(�) Reg. Pomerol, Garde, 1'21.
(&) 'Garde, '67 et note.
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S'il.a des autels nuds, s'il a des indigens
C'est qu'il les abandonne au soin de ses agens
Ceux-là par 'leur adresse ayant grossi leur bource
Souffriront à leur tour, peut-être sans ressource.

Et de fait si nous savons qu'il y eut des réparations à l'église de
Pomerol en 1732, 1746, 1754, 17'59 (7), nous savons aussi qu'en 1729
les habitants malgré la lourde charge que 'la dâme constituait pour eux,
durent 'encore subvenir aux grosses réparations de t'église.

Les doléances de l'31bb'é Léglise mettant ainsi en cause l'organi­
sation même de l'IDglise et l'albus des privilèges ecclésiastiques, vont
'loin; elles aident à mieux comprendre comment, en 1789 Ie bas-clergé,
pénétré d'es idées de justice sociale a pu faire alliance avec le Tiers-Etat
pour monter à Passant des privilèges et rendre ainsi possible le succès
de la Révolution. Ce petit clergé était, en effet, victime d'une situation
qui ne pouvait d/ailleurs se prolonger indéfiniment s'ans danger pour
l'Eglise elle-même. La Bruyère, dans un pas,sa;ge célèbre a formulé les
mêmes plaintes que le curé die Pomerol, 'et dans des termes sévères,
fortement marqué le contraste existant entre le luxe des abbés et la
grande misère du peuple :

« Ce garçon s:i frais, si fleuri, et d'une si belle santé, est seigneur
» d'une aJbil),31ye et de dix autres 'bénéfices : tous ensemble lui rappor­
)) tenr six vingt milles livres: de revenus, dont il n'est payé qu'en mé­
)) dailles d'or. 'il y a ailleurs six-vingts farnilles indigentes qui ne se

l) chauffent point, pendant l'hiver, qui n'ont point d'habits pOUT se

)) couvrir', et qui souvent manquent de pain; 'leur pauvreté est extrême
)) et honteuse : quel partage! et cela ne prouve-t-il pas clairement un

« avenir? )) «( Des Biens de Fortune »),
Qu'a voulu dire La Bruyère dans cette dernière phrase et l'auteur

des Comotères art-il là pressenti la Révolution? Ce n'est pas impos­
sible. Quoi qu'id en soit, le mal était tel qu'uri 'pareil état de choses
ne pouvait durer « autant que IIIOUS )) comme dira Louis XV. Manque
de pain, manque de vêtements, c'est hien le même sombre tableau que
nous a dépeint le curé de Pomerol. Et ne retrouve-trou pas dans ses

vers comme d'ans le texte de La Bruyère la même cruelle antithèse
entre la fortune des' uns et la misère des autresP C'est bien aussi la
même conclusion :

Son bien mal partagé se conte à millions.
Mais; ce n'est pas seulement l'inégalité de la: répartibion des biens

d'Eglise. qui est ainsi mise en relief par T'abbé avec 'tout ce 'qu'elle a

d'irritant,' puisque celui qui touche les fruits décimaux n'est pas celui
qui remplit les devoirs diu ministère, c'est aussi la non-résidence, ce

que l'on appellera l'mbsen.téisrnJe. qui est signalé par Je curé de, Pomerol
comme' préjudiciable 3lUX intérêts matériels et moraux de. 'l'�glis�� ':

i
.!

'"'�.,.,m lGaT:d'e 66 et Garde 67.
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Le gros décimateur coupable en son absence

Pense-t-il à la mort dont il croit Passuranœ ?

Voilà- stigmacisé ·1'a.utre mal qui ronge le clergé. L'un, le gros dé­

cimateur, ne vient jamais sur les Iieux voir ce qui se passe, il vit au

loin, à la ville, sinon à la Cour, et jouit dans l'oisiveté des avantages

substantiels, de la cure tandis' que le desservant s'appuie toute la

besogne :

Il sert pour les A:bbez et pOl\lr les Commandeurs

ou encore:

Du vicaire amovible et du perpétuel
On sait le triste état 'dans un temps si crueL·

Il. a soin du troupeau; ne faut-il pas qu'il dine

Sans pain" sans vin de dîme, il vit d'une sardine.

C'est ibien le cas. de rappeler que le mot soin; est pris ici dans son

sens étymologique. Le mot curé 'vient du: latin cura q.ui veut we soin

parce que le dUrrê la la CUi'e, c'est-à-dire le soin des âmee, acception qu:i
est restée dans l.'expressioo, n'en aooir cure et dans le composé sinécure.

Ainsi, 1'00 avait la CUIl'e', l'autre la sinécure.

fA suivre) t H. DE S.ARRAU.

SUPPLÉMENT A' L'IDSTOIRE DE LUSSAC

Testament de Godefroy de Guyonnet de Monbàlen
ABBÉ DE FAISE (Lussac)

L'abbé de Mon.baclen, fut, on le sait, le dernier albbé de Faise,

Jusqw'ici, awc'Wn historien n'avont été en mesure' d'indiquer ce qu'étwit

deoenu. ce pereonnage aprëe la fermeture de l'œbbaye. D'es très intéree­

sants documents retroussé» et présentés par M. J.-A. Garde à la séance

du Ier juillet, à Oallgon, il ressort que l'abbé de Monbalern aV'alit regagné
Paris où ii habit'ait 44, rue am faubourg Saint-Honoré. Il es,t dJ6cédé il,

son dom,'icile le 26 octobre 1793, à tâge de 75 oms.

_ Yoici son testammrt, pièce fort curieuse (dont nous aVlon.s r�specté

l'orphographJej), qui apport'e d'utVles précisions sur les libéralités dJe

l1abb:éJ en fav'eùr die plusieurs -paeoisees du: Libournais
-

.

� l \ ' ,

, .,

.r, �, '�I f' f f'- •

• •
" l ...

"
., .

.lÏù, nom: du Père; du Fils 'ét du Saint-Esprit; Amen.
_

L'an cinquième de la liberté et le' second de la République,'.

7.I
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Aujourd'huy vingt quatre Mars mil sept 'cent quatre vingt treizedans 181 Maison du: citoyen Pernau, Grandie rue du faubourg Saint­Honoré, n ? IlS, paroisse du Roulle, section: des Champs-Elisées à Paris,Je soussigné le citoyen Godefroy de Guyonnet de Monhalen (1),.prêtre du Diocèse de Bordeaux, -

Département de la Gironde, étant enbonne santé de corps et d',entendement mais considérant que Dieu peutm'appeler à luy, dans' de moment où j'y penserai le moins. J'ai fait mon
présent testament, dans la forme qui suit; lequel j'ai écris tout entierde ma main, que j'ai signé au: bas de chaque page, eti à la fin, quej'ai sellé, fermé et caheté de mon caehet ; et déposé entre les mains:du citoyen Pérignon, mon Notaire demeurant rue Saint-Honoré, pa­roisse Saint-Roqc, section des 'I'huileries, à Paris.

Après avoir recommandé mon aine à Dieu, à la Glorieuse ViergeMarie, à saint Godefroy, mon patron, à mon bon ange gardien, ettouts les Saints et Saintes dlu Paradis plein de confiance dans la misé­ricorde de Dieu, et dans le prix infini du Sang de .Iésus-Christ,
lie veux qu'avant de manterrer, et. mesme de me mettre dans

le Suaire, mes domestiques, et notament Aubrion, que j'en charge spé­cialement, ainsi que mon Exécuteur testamentaire, que ie prie d'yveiller. On me brule le� plantes des pieds 'avec une pene de fer rougieau feu. Les -exemples de personnes enlevées vivantes, étant plusfréquent que l'on ne pense; j'ai mesme personnellement et plus quetout autre, des, raisons' de le craindre, ainsi qu'une léthargie ; ma ma­
ladie habrtuelle étant un rhumatisme d'ans la tête qui me fait .souvent
tomber sans connoissanee, et me tient continuellement la bête dans un
état de stupeur, et d'étourdiss'ement'; comme si j'allois tomber en

apoplexie. Je veux que I'on me Iaisse sur mon lict, à visage découvert,trois fois vingt-quatre heures après ma mort, et si cela est exécuté
fidèlement, je done alors, et non autrement, .à chacun de mes domes­
tiques, et mesme le portier, autant de fois vingt-quatre livres que­j'aurai resté die fois vingt-quatre heures, à visage découvert, après et
én sus' des premières vingt-qU!atre heures, Je demande de plus, que 1'00
ne me lie pas les pieds et les mains, que l'on ne cloue' pas ma; bière, et

'que l'on' me Iaisse t'rois' jours sur le bord de la fosse, avant de me mettre
en terre, et dans le cas où le fossoyeur l'exécute fidèlement, on lui
donne cinquante Livres outre ses droits ordinaires, qu'il ne pourra.

,

(1) G. de Guyonnet de ,Monbalen, a!b!bé de Faise de f7'()� à {700, a;prparte­nait À la noblesse bordelaise. Les de Guyonnet furent barons de 'Monbalen, ,-

seigneurs de Labatut, Poncastel, LO'I't à Yvrac, Coulon à Bègles.
'.,L'abbé de ,Monibalen cumula de nombreux bénéfices et charges ecclésias­tiques. Il fu� doyen de l'église de Saint."A,ndré. En '1.7'46 nommé vicaire 'général,

'

en 1'71417 il recevait le canonicat de Seint-Seurm.. IR flJ,t ipour.v<U de l 'atbtbaye �eCalers en Languedoc,- enfin dé celle 'de, iFaise, à Lussac, ·EIJ.tre temps, il, a\'altété nommé p,rieul' de Saint-Denis-de-Pile.: Histoire.' ,ete Laseœc ét Fa�sè, parJ.-A. Garde." ':; " ',"" .' ,.)'
"

,.'
.
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tourher, qu'après -que mon exécuteur testamentaire -aura fait vérifier,

par mes domestiques, si le tout a été exécuté fidèlement.

TQut -ce que je viens de dire 'ey 'dessus, n'aura aucun lieu, dans le

cas ou je viendrois à être assassiné, tué, ou mutilé par une mort vio-

- -,---------
-, - . _._.�-_. - ----_._.- ---

�
�

'1"

PORTRAIT D'E L'ABBÉ DE GUYOl'iNET DE MONBALEN

(Cliché Histoire de Lussocï,

lente, ou qu'il y aye d'autres' preuves physiques, que je ne puisse être

dans aucun cas de léthargie:
Je veux que mon enterrement soit fait de' -la manière la plus simple.
Je nomme pour mon exécuteur testamentaire le citoyen Pérignon,

mo» notaire;' demeurant 'à: Paris rue Saint-Honoré;' paroisse St-Roqc,
section des Thuileries. Je lui donne un diamant de quinze cents' -livres

par dessus tous ses dedits, Je donne un pareil diamant de quinze cents

livres' au citoyen Orisvaud;' mon ancien et 'bon' ami,' et prédeœsseur
de �. Pêrignen 'd,ans son Êtùde; :Je suis bien mortifié de ne' pouvoir leur

donner -une' marque plus : forte ,de' mon' amitié, -mais outre' que je
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connois leur parfait désinteressement., je les' prie tous, les deux .de�onsidérer que d'ans toute ma succession.ii n'y a pas un écu, qwi ne pro­
vienn'e dJe mes bénéfices, et n'appartienne de' WrorÏJt aux pauvres, à qui
ie ne puis latter sans Un latrcin m:œnifeste; et que l'usage que j'œij fait
rue ces biens de 'res pauvres, et dont je vais rendre compte à Dieu; me

glace d'effroy.
Et c'est uniquement par cette raison, qui est plus le particulière­

ment de mes cinq neveux, et convaincü de Relliigon, malgré toute la
reconnoissance que j'ay dies marques d'attachement qu'ils m'ont
donné, que je suis forcé de les prier d'agréer, que je donne à mes.'

cincq neveux mes héritiers naturels, scavoir .Iean-Joseph-François­
Anne de Ouyonnet, .lean-Joseph-Eustache de Guyonnet, Diacre, Pierre­
Augüstin-Cugnols de Ouyonnet ; Denis-Hypolithe de Guyonnet Dela­
mothe, Jean-Joseph René de Guyonnet, à chacun une Bource et Cinq
Sols, et en eelà je les institue chacun mes héritiers et légataires,
particuliers .

. Je donne de plus à mon neveu, le Diacre, Jean-Joseph-Eustache:
de Guyonnet mon portrait dessiné par Cochin, qui est dans mon 'bureau,
ma tabatière où est le plan de Psbaye de Faise; une bource de cent
jettons 'à mes armes. Je dui donne tous mes papiers et manuscripts
avec les boettes qui les renferment, Je lui donne de plus: tous mes:
livres; tant ceux qui sont à Paris qu'à Bordeaux et Lussac, à la
charge par lui de donner deux mil livres" dont mille livre .seront em­

ployées à me fadre dire des Messes et des prières, soudain après m31

mort, et les, œutre« mil livres distribués aux pœu.vres, de la paroisse d'e'
Luseac, Je, donne de plus à mon mesme neveu, tout ce qui peut me

revenir sur ma légitime, que je n'aye jamais pû régler, définitivement
avec feu mon frère lainé, faute par lui de m'avoir fourrii l'état de ce

que la terre de Monbalen, a été vendue et pour celà de fixer la valeur
de la métayrie et autres, biens, que lui avoit doné en nature et en

payement l'acquéreur de ·la terre de Monbalen et je transporte à mon

neveu, tous mes droitcts là-dessus.
Je prie mon susdit neveu d'aider en tout ,M. Perignon; pour l'exé­

cution de mon présent testament.
Je veux que ce soit le citoyen Biset, huissier-priseur, demeurant

Shez M. Pérignon qui fasse l'inventaire, et la vente de ma succession.
Pour se' mettre plus au fait de mes, afîaires, mon exécuteur te&­

tamentaire comencera .par consulter mon grand livre .de C?mpte
fermant à clef; .la quelle tient à mon clavier, li y, trouvera .à Ji page
t6f> un-résumé de mes, affaires que .j 'ai l'intention �'Y'. inscrire, si Dieu
m'en donne le -temps, 'lequel lui sufira,

.

.'..
:,' Te, donne au oitoyen Mer'Pier,,, cydY'YN):k.)e. Fère Jean-l;Japtiste de
Paris, -Capuein, demeurant .rue des )foin.e�ux.,;.p,aroisse :$aint,-Roqc,
tI'ois «mille livres.june foi!;!J.payée .et.,.J'<e�or;tJel:à',PJ;ier, D��u pour,:Ql�·
J.� dQ9Jl;�I;al.oJssi ;au.· citoyen Roy:er

. R,oye"i�TJpgearn�, ��ec; lui, .Ôr S��;f.ent-s
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Livres une fois payé, le dict Royer eydevant Capucin; et nomé·

Noel, lesquels legs' n'auront lieu, qu'autant que ils viendront à me.

survivre, chacun en droict soy.

Je" veux qu'il soit donné au nomé Pierre Chabor, une somme de­

quinze cents Livres pour lui faire le fond' d'une rente viagère, que je­

lui ferois de cent cinquante Livres. C'est un mamœuvre auvergnat, ..

qui le onze août mil sept cent quatre vingt dix eut la jambe cassée, en

conduisant sur le boulevard de la Magdelaine, une charette apparte-.

nante !lIU Sieur Chembarlier ,
nourissier de bestiaux à la petite Po-­

logne, le <Lit Pierre Chabor fut teansporté à l'rhôtel-Dieu où il a resté

trois mois. Il s'est .engagé ensuite dans Ies Gardes Natioitlliles aux

frontières; si il' étoit mort, au jour de mon décès; (ce dont il sera bien.

essentiel de s'informer alors) dans ce cas seulement on douera en total.

trois. cents livres à partager entre tous ses frères.; Aubeion .pourra.

donner quelque éclaircissement SUT ces gens-là. \

Soudain mon décès, mon neveu prendra dans mes effets six cents.

Livres pour me faire dire six cents Messes, lesquels lui seront envoyés

pail' Ml" Perignorr, .s/i il était absent. Je veux que I'on donne aussi trois

cents Livres pour être distribué aux pauvres de la paroisse du Roulle•.

si je meurs sur cette paroisse, ou donés aux pauvres de la .paroisse sur"

la quelle je mouray ; à la place de celle du Roulle, et trois cents livres.

aux pauvres de Ia paroisse de la Magdelaine de la ville-I'Evêque à.

Paris.
Je donne à la veuve Leclerc, pauvre garde-malade, a Boulogne­

près Paris six cents livres une fois payée.
Je charge mon neveu de donner à mon plus ancien et bon ami;..

mon portrait qui est dans le sallon de compagnie et celui de' mon­

Oncle à côté et celui de M. Coulon. Je donne au citoyenErcouat ancien

homme d'affaire de M. Bertin six cents livres une fois payés, je veux.

que les billets qui se trouveront dans mes portefeuilles, et hérédité des ..

Demoiselles Trouvé, et Demoiselle Dheval soient regardés comme nuls.,

et .leurs soient remis, pénêtré de reeonnoissance, de tous les. services, et

des marques d'amitié, que m'a toujours doné mon bon et ancien ami,..

le citoyen Deleau: demeurant a Bordeaux chez M. Lanusse, mais con�

noissanj son désintéressement, et l'obligation où je suis de ménager ,s,a­

délicatesse, je le prie d'agil'éel"; 'que' je -lui fasse ioy présent d'un

diamant de mine Livres. comme une légère marqu:e de 'mon amitié,.

n'osant lill en offrir un plus considérable.

�Té donne à Mademoiseile Lambertie,' à -qui je Iesois oydevant une­

p:n:jon de trois" cents Livres, mme Livres une fois payé "après. mon

décès,
'� ".Je prie lés deux Demoiselles Trouvé; d'81gréer chacune' un' diamant

�' siX �CJ1ts' Livres et' ·cé.' qu1'elles. pôw::oi,ënt me
.
devoir di'aille1iJr� j�. •

rWhls rie legs aussi-bas. ",pour ménager :le:ut "d�licatesse, 'et' -marquee­

uniquemenf ;lâ �recoiinoissance;' que' tout bon citoyen Bourdelois doit:
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aux services, :slÏ long et multipliés que feu M. leur père, a rendû il. la
ville de Bordeaux.

Persuadé comme je le suis, que nos domestiques sont nos premiers,
pauvres et que nous sommes obligés de les récompenser, -à titre de jus­tice et de charité; après les avoir remerciés de leurs bons et agréables.services.

Je donne, à chacun de mes quatre domestiques, Mme Macharrd, ma
cuisinière, Aubrion, Dupré et Reigner; autant de cents Livres de gra­tification chacun, qu'ils auront, été d'années à mon service, I'année où
je mourrai, étant payée toute entière, plus Une fois ,payé à chacun, à
Mme Machard. trois mille livres, et ce qu'elle pouroit me devoir de
ses gages; à Aubrion, trois milles Livres, à Dupré, deux mine Livres
et à Reigner mille Livres; et au citoyen Fontaine, portier die Mme la
Maréchale die Richelieu, six cents Livres.

Plus que dU! produit de la vente de ma garderobbe, où sont
compris tous mes habits ; soutannes, manteaux, vestes, culottes,
gilets" caleçons, bas, chossettes, chossons et robbes de chambres, il
soit fait un totad, partagé en quatre portions égales, dont chacune sera
donnée à chaque domestique. J'en excepte spécialement et expressé­
mens. tout mon linge de corps, de lit et de tatb�e, dont le' produit sera

rapporté, et confondü dians le reste de mon hérédité .

. Je donne à Aubrion, Dupré, Reigner, leurs chapeaux, habits,
redingottes,

'

Je donne à Dupré, tous Ies usteneilles déeurie harnais de cabriolet
et de caresse, botte forte, et selle de Poste. Toutes mes dispositions
cy-dessus n'auront lieu que pour les domestiques qui seront à mon ser­
vice . .au JOUir de mon décès et chacun en droiet soy.

Je veux qu'il soit remis à- Pierre Clesse (2) mon homme d'affaire
mille Livres pour être donné par luy à la personne 'que je lui ai, indiqué,
et qui l'a aidé dant la gestion de mes affaires et qu'il lui donne mesme
quitance de ce qu'il pouroit me devoir.

Jf" donne au même Pierre Olesse mon homme d'affaire à Lussac,
pour ma oy-devant abbaye de Faise dont j'ai toujours éprouvé ratta­
chement, la. fidélité et I'intelligence, par ses <bons, longs et ,agréaibles
services, dont le' le remercie de tout' mon cœur. 1°) La rente viagère
de trois cents Livres que j'ai établi sur ma: tête et la sienne. ,2°1) Celle
die deux cents Livres établie sur sa tête et celle de, son, fils, mon

filheul, qui lui reviennent de droiet après mon, décès" et 'qu'il pourra
retirer'des," mains de' M., Ouinot agent i de change, rue . Neuve des:

.

' ,�

C2)Fa.miIle originaire de Baudresi, ;par Mercy-le-Bas. en iLQ<rraine, Joon-Pi:eneClesse était ,1 'homme' de 'confiance de- l:'abiJ.iJé de iMontb.al�n .et résidaiVau c�teau
� Latour ,H épousa Je 7 janvier !j?3 .demoiselle .Anne, lJ)emay; issue d',une ,:vieillefamille Iiboumaise. L'aîné ,des enfants. iPierre G<Ydefroiy bapfisé le, 21i ?Ct<lbï'�1:7'73i eut pour pamÎiL l'a-bbé de Faîse. 'TI fit' de'lbonnes études.r porta le titre de

âoeteur en 'm�dooine, 'et mourut' '1i'I]; Piq;uat,(Lussac), -le,HI al)Û;t #�512,1 ;, '.',
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.Petits-'Champs,. au continuer de percevoir par luy, 30) Je lui donne
1lD. rèlief que je m'értois réservé de luy autrefois, et que 'j'avois déposé
ehez feu Ml. Goderville, sur 'UlIJ. présent que j'avois Ëait au Idiot Clesse,
lequel Relief je déclare de nulle valeur. 40) J·e lui donne tous mes

haibits à Boedeaux et Lussac, mesme ceux de chœur et d'E.glise, tout

mon linge de corps, de lit et de table. Enfin je lui donne une fois payée
la somme de douze mil Livres, je J'engage à prier Dieu pour moy tous

les jOlN"S de sa vie, d'aider mon Exécuteur Testamentaire dans tout

'(le qui dépendra die lui. Je recommande ,bien aussi à mon Exécuteur

Testamentaire de s'en raporter à luy aveuglément, pour tous ces

-objets ; lui répondant, d.e son intelligence et de son attachement pour

.moy.
Je charge spécialement le mesme nomé Clesse, tant qu'il vivra,

et j'engage laprès sa mort un COnseil composé d'un des fils du. dit

'Ûlesse, �. Favereau (de Terrien), M. Drivet père, et après ,s!a mort,
.Mi. Drivet, son fils aîné (3) que je prie tous les trois, connoissant leur

charité pour les pauvres, de faire rentrer exactement, tout ce qui me

sera dû, de faire vendre mes contrats au propriété, recevoir les rem­

boursements d'es rentes constituées pour en former une masse qui sera

divisée comme il va ocre vu cy-après et diviser de même les parties qui
seront en retard', et rentreront à mesure et successivement.

Je veux que tous les comptes produits pour Clesse lui soient

alloués sur sa simple signature, et que mesme si il me précédait, et que

je n'eusse pû régler mes comptes avec lui depuis. sa mort, ses livres

de compte soient! reçus sans examen, et que ses héritiers ne puissent
être inquiétés là-dessus ; et que dans le mesme cas, où le diet Clesse,
mourroit avant moi, et que je n'en eusse pas disposé autrement, le

tout soit donné et appartienne à ses enfants par portions égales, de

toutce que j'ai donné cy-dessus à leur père.
Après avoir exécuté toutes mes dispositions ey-dessus et acquittés

touts les legs sus mentionnés..

Je fais et nome, mes -héritiers et légataires universels, les pauvres
-en la forme suivante, Tout le reste de ma succession formera une masse

d'héréd[té dont OIT f.era trois tiers. Le premier tiers sera pour la paroisse
de Lussac en totadité ; et pour elle seule. Les deux autres tiers seront

partagés en sept lots égaux. Sçavoir 10 Lot pour les pauvres de la

.Paroisse Saint-André, de Bordeaux; le second lot pour les paroisses de

Landiras, Sadnt-Matin-de-Laye et Saucats, ey-devant dépendantes Au
Doyenné de Saint-André; le troisième lot pour les pauvres de la pa­
:roisse de Ja,u-Dignac-et-Loirac, cy-devant dépendante de l'Al'chidia,.
eoné die Médoc. Le quatrième lot! pour les pauvres des Paroisses de

Plassac ,et Baigneux, ey-devantr dépendantes du Soudoyenné _?'e 'Saint-
,

(3) F<Wereau (là Terrien), 'J)rivet (au Lyonnat), vi��1��)�.. �iî�.�:t��8�3"
'Voir Hi3t�Te de Lu�sQ!c. . . .
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_André. Le cinquième lot pour des pauvres des Paroisses, Saint-Cy.ày de
.Canasse, Sauternes et Vérac cy-devant dépendantes 'de I'Archidiaeoné
,.Blaye. Le sixième lot pour les pauvres de la Paroisse Saint-Denis-dè­
.Pille ;cy-devant du; Prieuré Saint-Denis-de-Pille, Chaque lot, sera p'âr­-tagé également, entre les paroisses de son lot, sans avoir 'égard à-la
.différence de ·l,a: popruati(m., ' ..

Toutes, ces Paroisses sont situées dans le 'Diocèse de Bordeaux. "

, &fin le septième et dernier lot, sera pour les pauvres de la parois-
',se de Gailhae-Tolsa, dépendante cy-devant die I'abaye de Calers,
Diocèse de Rieux, en Languedoc, ce septième lot sera envoyé en' entier,
.au citoyen Lafage, notaire a Cinclegabelle, et chargé de mes affaires,
pour être distribué par Iui en sa conscience aux pauvres de la Paroisse
a:e G8JiLhac, OUl autres les plus nécessiteux dépendants de -toute Pabaye

.de Calers,
Toutes les paroisses cy-dessus étoient : dépendantes des bénéfices

.que j'ay possédés et ont un droict privilégié à mes aumônes à titre de
Justice.

Je veux qu'après mon décès tous les effets, contrats, ou possession
.que j'aurai soient vendus, le plus avantageusement qu'il sere possible;
.et, le produit envoyé au susnomé Pierre Clesse pour en faire la distri­
bution, ainsi que des, re!IIlboUil'sement� qui me seront faits de mes
-rentes constituées, des intérêts en provenant, et de mes autres

propriétés.
Quoique toutes. les dispositions ey-dessus montent à des sommes

considérables, .I'ai lieu cependant de croire, que vû-Pargeœt qui m'est
dû de toutes! parts, la vente die mes contrats et de mon mobilier, il y
.aura de quoi satisfaire à tout surtout si mon Exécuteur Testamentaire
.a som de ménager les frais inutiles, qui tomberoient à la charge des
pauvres, ainsi que je l'en prie bien instament.

·Je révoque et annule tout autre Testament ou Codicile antérieur,
déclarant que ce sont mes dernières volontés, que je prie mon neveu
.et LM. Pérignon mon Exécuteur Testamentaire de faire exécuter
umiquemerrt.

Fait et passé et. écrit. en entien; et signé de ma main, au bas de
chaque page, etJ à la fin dos et fermé et cacheté de mon cachet. aujour­
iL'hui a Paris, l"aD! cinquième de la Liberté et le second de fa Répu­
blique, dans la maison du citoyen Pemau, paroisse du Roulle, district
.et section des champs Elisées numéro 113, Gr:ande-Rue du faUiboUl"g
Saint-Honoré le vingt-quatre mars mil sept cent quatre-vingt-treise­
_Eigné de Ouyonnet de Monbalen, testateur, avec paraphe et scellé..

Au dessous' est écrit! :

;Enregistré à Paris le six frimaire an deuxième, folios 183 et 184.
'Droits suspendus, attendu, la soumission du citoyen Pérignon, EiX�CU­
teur Testaenentaire, de .les acquitter dans les délais de .Ia loi. Signé
1tippert a.veC] '[Jaira/pille. ' ''',

. ,. .

.: f



�,:[a; clvlllsotlon. de, Peu-Richard-
DANS SON E:XPAN:SION M1ÊRIDIONALE

par A. COFFYN -et B. DÙCASSE

Cette civilisation doit son origine aJUX fouilles exécutées en 1882

.;p!fl' !e�-BaroIl"ESlQhassériaux surIe site fortifié- de-Peu-Richard à Thénae

:(�enite-M'aritime!). Plusieurs publications nous' ont donné' des

détails. assez. précis sur le volumineux matériel recueilli, mais les fouilles

,ne :furent �pa'S scientifiquement .menées 'et ne fournirent- pas de strati­

,graphie (r),
L'intérêt sus-cité à l'époque fut assez mince comme le prouvent les

relations du: temps. Déehelette .vit pourtant dans cette céramique à

décor oeulé, UJIlJ style qui nous venait d'Asie Mineme après' un' relais

ibérique (Los MilJares) et qui a cheminé ensuite jusqu'à la Baltique (2).,
C'est sans doute aller trop loin, mais la .clairvoyance de Déehelette est

remarquable quant à l'origine de cette poterie.
En 1928, M. Clouet s'attacha à décrire J'outillage 'lithique accom­

.pagnant Ia céramique peu-riühaI1dlienne en Saintonge; l'outil caractéris­

tique étant le perçoir du type « Moulin de Vent », il appela « Civilisa­

tion des petits perçoirs » ce contexte lithique mais négligea de s'ap­
'puyer sur ta poterie (3).

Depuis quelques années" les travaux de J. Amal, R. Riquet et

actuellement C. Burnez ont remis à l'honneur cette civilisation si ori­

ginale et augmenté considérablement nos connaissances à son

sujet (4 et 5).

LA CIVILISATION DE PEU...:RICHARD

Les Habitats. - Les 'stations, maintenant nombreuses, consistènt
le plus souvent en des sites fortifiés d'enceintes concentriques avec

fossés et retranchements, Les Peu-Riehardiens ont recherché pOU!!' cela

.d'�s huttes arrondies plutôt que des éperons à pentes raides. L'utili­

sation die <Ces enceintes reste encore prohlématique et l'on y voit des

parcs à ibétail plutôt que des constructions défensives. Le.s trouvailles

se font en effet dans les fossés et 'non à Pintéeieur du camp.

L'agriculture est attestée par 'les nombreuses meules, les em­

preintes de grain SI dans la poterie et la. présence de lames lustrées en

.silex qui ont pu servir d'élëmenlts de faucille. L'élevage est prouvé par
'des ossements de bœuf, de mouton et de 'Porc; le' cheval est absent des

restes animaux qui comportent 'encore: le cerf, le chevreuil, Ie 'Sanglier.
Parmi les autres activités nous trouvons le tissage et la vannerie.
_;,' 'Les trouvailles dams' Ies monimlerits' mégalithiques sont rares

(Availle-siUr-Ohi�é, . 'I'onnay-Charente, Saint.J>6,rdhaire; cQgnacl) et
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entachées d'intrusions; les peu-riehardiens ne semblent donc pas dei
.eonstructeurs de dolmens et 'leur genre de sépulture comme leurs carac­
tères anthropologiques restent à découvrir.

L'outillage lithique. - Deux séries d'outiHage aocompagnent la
céramique de Peur-Richard :

a) Une série caractérisée par le perçoir Moulin de Veut; la peti­
tesse de certaines' de ses pièces témoigne de leur parenté mésolithique.Les perçoirs MoUilin die Vent sont tout à fait particuliers a:vèc leur
pointe dégagée par de nombreuses retouches faites en quart de cercle
.de chaque 'côté de la lame; munis d'une courte pointe et d''un tranchant
oblique, ils ont pu servir de burins ou de perçoirs. Leur taHI1e est en

moyenne de 28 mm et leur abondence est teHe (64 % de l'outillage à
Biard, 60 % à Mouùin de Vent), qu'il est probaJble que leur rôle était
.difîérent de celui 'que ·leur nom indique.

Avec eux se placent des flèches: tranchantes trapézoîdales assez

-petites, C'est I'outillege typologiquement le plus ancien.
�) La deuxième série est celle de Peu-Richard même; il est de

-plus grande taH.}e et semble plus, récent avec des affinités S. O. M .

.Beaucoup de haches polies en silex et roches dnrres, de grattoirs, et des
flèches tranchantes longues et très retouchées. Quelques perçoirs de
la première série montrent une influence du: faciès Moulin de Vent.

La Céramique, - C'est elle qui fait l'originalité de cette civilisa­
-tion, EI1le présente une forme typique avec une écuelle à col haut,
'panse basse arrondie, anses dont le canad enfonce la panse et décor
complexe dont ·re motif oculé est devenu le thème classique. Il existe
aussi des bouteilles" des écuelles en bombes toujours décorées ert une
multitude de vases à fond' plat portant un décor plus simple. De
.gI'ands vases mornés à fond prat représentent la céramique d'usage; ils
atteignent des dimensions considérables (1 m. 20 de diamètre) et ser­
valent à entreposer les provisions de grains .

.
Le décor, en dehors du motif de cercles concentriques, est com­

posé de lignes' méandrées, de guirlandes, de chevrons isolés ou formant
dents de loup; signalons encore des métopes, et quelques beaux soleils
de type mililarés�en 'peu fréquents (Peu-Richard, La Garenne, Chaillot
de la .Iard'). Pour être complet ajoutons ·le décor en grappe de raisin
et la peinture.

Les techniques employées sont très diverses ; le plus, souvent il
s'agit de cannelures superficielles mais les incisions avant ou après
cuisson sont aussi utilisées, Puis les cannelures deviennent sIÎ peu pro­
fondes que le décor est obtenu davantage par ·lies minces crêtes en relief
qui les séparent. Enfin nous avons le décor traité en relief.

.

Faciès et Chr(JnO'�o'gie. - Jusqu'à présent on distinguait dans
.

cette, civilisation deux faciès. :
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a) Le ,faciès 'Côtier avec le décor en cannelures et les anses tam­

nellées des stations, de Peu-Richard, d'Ors, de Chaillot de la .Iard; c'est

le type le plus pur que l'on peut dater d'environ - 2500.

b) Le faciès continental où le décor est en relief, l'anse externe, 'et

le lithique caractérisé pal' les perçoirs « Moulin de Vent )J. Pour ce

faciès: intérieur la datation au C 14 a donné -'- 2400.

Actuellement, C. Burnez fait de ce second, faciès une culture dif­

férente faite d'une civilisation, antérieure ayant reçu une influence peu­

richardienne, Par une imprégnation en retour les sites purs cœnportent
un peu de décor en relief et quelques perçoirs Moulin de Vent. 'Il est

certain qu'il nous manque un ensemble clos en grotte pour .définir

exactement cette civilisation et déterminer les influences qu'elle ca

subies.
Pourtant Il'as:sociation constante des vases à fond rond avec des

pots à fond plat nous paraît assez caeactéristique.

L'Aire d'eœpansion.

A. - Les stations :

1. .- Camp de Peu-Richard à Thénae (Chte-Mme) (1).
2. - Dolmen d'Ors à nIe d'Oléron (Chte-Mme) (�).
3. - Station du Château dl'Oléron �Chte-Mme) (7).
4. - Fond de cabane de' Saint-Hippolyte (OhteuMm�) (8).
5. - Dolmen de la Vallée à Saint-Porchaire (Chte-Mrne) (9).
6. - Station de Chaillot die la Jard, à Préguillac (Ohte-Mme) (�).
7. - Staeion du: Mourez de Berneuil (Chte-Mme) (10).
8. - Grotte sépulcrale diU! bois Berthaud à Saint-Léger-de-Pons

(Charente-Maritime) (51).
9_ - Station de Cordie à Mar�gnac (Chte-Mmej) (11).

10. - Station de Moulin à Vent, à Montils (Chte-Mme) (8).
Il. - Station du: Magnan, à Ciré d'Aunis (Chte-Mme) , inédite;

Collection C. Gabet, à; Rochefort.

12. __: .Station de la Garde à Barzan (Ohte-Mme) (12).
13. - Station de Semussac (Chte-Mme) (121).
14. - Station de Consac (Chte-Mme) , inédite; collection Colle,

_

à Royan.
15. - Dolmen de Châteauroux à Tonnay-Charente (Chte-Mme).,

Inédit,

16. - Dolmen SOUIS tumulus dl'Availle-sur-Chizé' (Deux-Sèvres] (18:)..
1. 7. - Dolmen de Sébeehec, à Cognac tCharen.tel) (14).
18. - St.ation du Moulin de Fanau, à Gimeux (Chte) (5).
19. - Station Ides Gaboriaux, à Salles dl'Angles (Chte) (5) ..

20. - Station de Gi�e'Ux, à Salles d'Angles (Chte) (5).
21. - Station de Bournaise, à Celles (Charente) (5:).
22. � Station du Terrier de Biard', à Segonzac (Chte) (15)
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�3. Station du Breuil-Fontbelle, à Segonzac (Cht�) (5).
24. - Stetion des M'amgnons, à Juillac�le-Coq (Ohte) (16).
25. - Station de Soubérac, à Censao-la-Pallue (Chte) (5)..
26. - Station de Ohez Landard, à Chérac (Chte) (Bi).
27. - Dolmen sous' tumulus de Pierrefitte, à Sc-Georges (Cht�) (17).
28. Station de Roanne, à Vi·Uegouge (Gironde) (18).
29. - Station de Peychez à Fronsac (Gironde), Inédite ; coll.

Bernard Ducasse (19).
30. - Station de Fondoré, à Gargon (Gironde). Inédite.
31. - Camp de P.étreau, à Abzac (Gironde) (20) ..
A cette liste qui sera rapidement incomplète, il convient peut-être­

d'ajouter des stations ayant donné des tessons décorés dans le style de

Peu-Richard, mais dont Pappartenance reste .incertaine. B s'agit de
la station dnr Crou à Saint-Fort-sur-le-Né (Oharente') ; du camp de

Merpins (Charente); du camp de Recoux à Soyaux (Charente). dé
l'allée couverte du Terrier de l'a Frébouchère au Bernard (Vendée) (21);
de la station dies Chatelliers à Auzay (Vendée) (22) et même station
du Gur:p à Grayan (Gironde) (25).

B. - Extension, ,géographilque :

L'étudie de la carte de répartition montre une surprenante
concentration de sites au sud de la Charente dans '�a partie moyenne­
die son cours. L'intense prospection de C'. Bumez dans la partie au

sud die Cognac peut .expliquer cet important foyer'. Les stations de la
côte sont 'beaucoup moins nombreuses jusqu'à présent. Au nord de
la. Oharente .nous ne trouvons que quatre sites certains, ce qui parait
prouver que l'extension de cette culture s'est faite dans une autre

direction. Il est toutefois très! possible qu'une recherche active fasse
découvrir d'autres stations dans cette région.

Actuellement, la présence d'un petit groupe au nord: de Libourne
démontre l'extension vers le sud du complexe peu-richardien. li reste­
évidemment à relier le groupe libournais avec les dernières stations.
de l'a Saintonge, distantes, de 60 kilomètres environ,

Pour l'instant, la limite méridâonade paraît suivre la, Girond.e, le
cours de la Dordogne puis de l'Isle; le camp de Pétreau à Abzac in­

dique cependant que les Peu-Richardiens avaient franchi cette rivièrej>
il est donc possible que leur influence se soit fait sentir !plus au sud
encore, La présence de vases en mortier décorés de 'cordons en relief"
dans la grotte de Fontarnaud: à Lugasson doit nous inciter à la.

prudience {123).

LE GROUPE, PEU-RICHAR'DIIDN DU LIBOURNAIS

Les stations. - Ce sont des stations de hauteur dominant Ia vallée'
de l'Isle (Pétreau, Peychez) ou Ile 'plateau' (Fondoré, Roanne): les
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deux points, culminants du Fronsadais (Peychez : 82 mètres, et

Roanne: 81 mètres) sont occupés. Si nous mettons à part le camp de

Pétreau où la présence d'un vallum a été reconnue, il est impossible

d'affirmer sans, photographies aériennes l'existence d'enceintes concen­

triques comme dans les camps saintongeais,
Des travaux de défonçage récents sur Je tertre de Thouiâ (Roanne)

ont [lermis de reconnaître die nouvelles zones d'occupation qui per­

mettent de classer ce site dans la catégorie <les 'camps en éperon; les

trouvailles, en effet se situent toutes dans le cycle peu-richardien et

jalonnent une superficie de plusieurs hectares.

Se1l'1 Pétreau montre une succession de civilisations qui n'existe

pas dans Ies autres sites.

L'outillage lithique. - Extrêmement abondant avec prédomi­

nance de l'outillage -sur éclat, hien qu'une industrie existe à Roanne et

Fondoré. Les grattoirs dominent (plus de 50 % du total), mais les

_ pointes de -:Elèches, scnn nombreuses (Pétreau : 100 à tranchant trans­

verse, 14 foltia.cées, 5 à pédoncuie; P:eychez : 82 à tranchant trans­

verse; Roanne: 12'5 à tranchant transversal, 3 foliacées, 1 à pédon­

cule), Leur taille, quelquefois modeste, peut atteindre des. dimensions

notables sans que l'on puisse parler de tranchets (38 à 42 mm); les

retouches, sont b�f8!ciales et grigID.otantes -pour devenir envahissantes

s'il s'agit d'amincir' une pointe sur éclat épais.
Nous devons slÏgnaJer une certaine quantité de 'lames

-

avec ,lustré

d'utilisatio!ll alors que, les perçoirs sont peu nombreux et, ce qui est

important, les perçoirs Moulin de Vent absents. Les haches polies sont

faites d'un silex d'importation différent du reste de l'outil1age qui est

de silex noir ou gris; d'assez grande taille ,q'l1elquefois, elles sont

souvent équarries latéralement. et apportent la preuve de l'utilisation

die polissoirs' portatifs dont les fra.gments en silex ou en quartzite ont

été recueillis à Roanne et à Pétreau. Quelques petites haches, en roches

dures de dimensions modestes (45,50 et 65 miflimètres), proviennent

des trouvailles récentes de Roanne.

Deux sites : Pétreau et Roanne ont fourni un certain nombre de

meules à grain; nous en avons' récolté pour Roanne seulement : 26

fragments, une entière de 32 cm sur 18 cm utilisée sm les deux faces

ainsi que 5 broyeurs en poudidingue; ces meules sont en calcaire'

'siliceux ou en grès et I'une d'elles est aménagée en auget rendu. stable

par une usure d'es côtés, .et d'Il fond.

Le mntérie'L osseux. � LI provient de Roanne où la fouille d'un

fondl de cabane a donné: 1 poignard, 6 poinç'Ons dont un percé, 2

ciseaux, 1 lissoir, 2 fragments de pointe mousse aânsi que des fragments

de manches d"outils en corne de cerf. Aucune ,gaine de hache. Signalons

encore des 'Perle.S! cylindriques en cornes de cerf qui -composent, avee

:une demi-perle de calcaire, le petit lût des objets de parure;
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L'Impoetance de cet outdllage osseux est grande devant l'Ilibsenœ
complète de métal qui rend! impossible ,I.e classement de cette Sltation
au Chalcolithique.

La Céramique. -- Elle existe, en quantité sur les sites étudiés,mais à Roanne son parlait état de conservation rend son étude plus
facile. Nous rappelons ici ses principales caractéristiques.

a) Pâtes: grande diversité dans les pâtes dont la fabrication, les
dégraissants et 'va cuisson sont très variables. Ce'CÏ est valable dans
beaucoup de sites peu-riehardiens. Nous 'pouvons y discerner dieux
catégories, l'une communie à gros dégraissant (siliceux, calcaire ou co­

quilles brisées), l'autre fine à dégraissant fin et parfois invisible,

b) Décor : il est riche et varié dans ses motifs et les techniques em­

ployées; nous y distingons :

- Les incisions: rares, elles dessinent des lignes parallèles, des
cercles, (les dents de loup et sont faites à cru ou après cuisson.

-. Les _cal;melures : UI1 seul tesson portant des ares de cercles ver­
ticaux sur la panse; les autres tessons ne sont décorés que d'un trait:
cannelé associé une fois avec une ligne en relief.

- Les lignes,' cordons et bourrelets en relief : c'est le moyen le'
plus employé, dessinant toute la série .des décors connus : lignes paral­
lèles entourant le col ou la panse, cercles concentriques, méandres"
métopes, gmirlandes.v. Quelques tessons portent des pendentifs
verticaux, des ligne SI ou, des cordons en croix.

- Les dépressions circulaires sont de véritables cupules faites­
avant cuisson et qiUiÏ entourent' l'orifice des anses, décorent le col ou

la panse elle-même en alternant avec des lignes en relief.
- La peinture : certains tessons portent des traces de peinture '

qui soulignent le bord! d'une oreille de préhension; il a'agit plutôt de'
l'emploi, dans 'Un bue décoratif, d'argiles différentes. Certains vases­

semblaient être enduits d'une couche blanche.
- Les impressions : des fra;gments de fonds plats conservent les,

"traces Ide plaques de vannerie ayant servi à les confectionner, et l'étude
de ces empreintes nous donnerait des: renseignements sur Ia technique
des V'ànniers de cette époque, D'!lJutres tessons montrent des impres­
siens de graines, de \hâtons ronds,

- Le pastillage : des vases sont omis de rangées de pastilles,
obtenues au repoussé ou même taillées à la spatule. Un bord 'possède
un décor en grappe de raisin comme il: la Garenne et à Soubérac.

.

c) Les_ moyens de Jlréhension : variés et nombreux.
-- Les perforations : aucune rangée de trous !perforant la 'psToi
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sous le bord mais présence de deux couvercles 'Perforés et d'un tesson

de faisselle.

- Les cordons multiforés : trois fragments, ne comportant plus

qu'un. trou, mais les couvercles confirment la présence die tels cordons.

- Boutons, tétons et mamelons, : nombreux, mais si 4 sont percés,

un seuil est du tYlPe de la « Lagozza » , Ils sont quelquefois à cheval sur

une .ligne en relief et 3 sont à cheville.

- Oreilles de préhension: 33 à Roanne, dont une bilobée et une

peinte.
- Anses véritables : elles abondent (77 entières, et 143 départs') et

sont décorées de lignes en relief, de cercles entourant leurs orifices

ou de cupules. Le haut, ou le bas de l'anse sert souvent de départ à un

cordon qw bit le tour du vase.

Deux seulement dépriment 'légèrement la panse sans être de véri­

tables anses tunnellées, Si quelques-unes sont de petite taille et percées

d'un trou de 2 à 3 millimètres de diamètre, il en est Ide .plus grandes'

dont l'ouverture laisse passer 2 doigts'; l'une d'eUes a été percée,
avant cuisson. dtwn' trou funiculaire au poinçon de 9 millimètres de

diamètre. Un fragment de col dont l'anse était cassée, porte trois trous

de répaeation 'coniques.
di) Les formes, : la grande quantité de tessons recueillie à Roanne

nous a permis des, reoonstitueions correctes qui éclairent notre groupe

peu-riehardien au point de vue oéraanographique ; les vases peuvent

se classer de cette façon :

1. Vases à fond plat. - Quatre types, différents

- Mortiers tronconiques : ils représentent 64 % des pots à fonds

plats, soit 97 vases dont les diamètres du fond: vont de 6 à 31 (lm avec

des épaisseurs de paroi allant de 6 'à 23 millimètres. La !pâte est bonne

en général, ib[en cuite, de couleur grise ou beige. L'un d'eux possède

une �uvertmre de 14 'CID, une hansteur de 10 am pour un fond de 10 cm.

Préhension: tétons ou anse vraie d'où part un cordon en relief (fig. 1).

,

- Plats tronconiques il paroi 'peu élevée (6 cm) et épaisse, de pâte

plus gJl".Qssière que les 'précédents (Hg. '5).
- Marmites à fond plat ombjliqué et panse ovoïde : 'cette forme

est encore incomplète car ,le bordl manque. Le plus, complet montre pour

un fond: de 148 mm, une panse de 280 mm de dâaanètre et une hauteur

de )2 centimètres. La pâte en est excellente ; pas de décor, aucun

:rpoyen de préhension.
- Grands, vases à provision : ils ont un col resserré, une forme

eylindro-conique et le fond plati; les oreilles de préhension ou 'les anses

sont reliées par un cordon en 'guirlande; les diamètres d'ouverture sont

assez grands (40 à 120 cI9)!,\ie�".r.f\r�Îs,ej;_leJond' épais (j:uslqu'à 40 mmj)
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et les pâtes très variées.
- En effet certains ont d'énormes dégraissants

tandis. que d'autres peuvent rivaliser avec la poterie la. plus fine
(figuee 2).

ljL Vases à fond rond'. _ Ils paraissent peu nombreux, mais les
dix reconstructions proposées montrent que leur nombre devait .avoi­
siner celui des pots à fond 'Plat.

Les bors :

, Ils sont en calotte hémisphérique et leur diamètre va de 10 à 14

centimètres; pâte fine, ocrée ou rose (fig. 3 et 4).
Les écuelles : elles comprennent :

a) Une écuelle à carène aiguë à pâte fine de couleur brique (fig. 13).
h!) Une écuelle à col rentrant comme un manchon dans la panse;

pâte noire luisante, et diamètre - die I'ouverture, 206 mm. Ir semble
impossible de ne pas la classer ,au Chasséen (fig. 10).

c) Des écuelles hémisphériques à bords légèrement ourlés le plus
souvent mornées, mais l'une d'elles porte un décor fait d'une ligne
méandrée à faible relief et de dépressions circulaires. Pas. de m'Oyen de

préhension vu les. faibles dimensions (diamètres d'ouverture de 83 à
Ils millimètres) (fig. 6 et 7).

d) Des écuelles plus grandes à bords' éversés ou rentrants et dont
les anses vraies sont entourées de cupules d'où Ipart un cordon en

relief. Diamètres. d'ouverture : 200 à 240 millimètres ; rpâte assez fine

(fig. 9 et Il).
e) Une écuelle en pâte très fine décorée de deux. lignes en relief

(fig. 8).
Vases à fond rond : plusieurs types.

a) Vase en demi-sphère en pâte grossière mais bien cuite qui porte
un cordon horizontal rejoignant deux ansés opposées percées d'un trou
de 3 mm; le fond porte l'empreinte de rgrains de céréales (fig. 121).

b) Vase' à col éversé et panse ronde, décoré d'un cordon en relief
au départ de la panse; diamètre douverture : 240 mm, de la panse:
276 millimètres.

A côté de ces formes dont les proûls sont certains, il existait
encore d'es vases dont nous pouvons déterminer Padlure générale :

_' die grands vases en bombe d'un diamètre de panse environnant
40 centimètres;

- des bouteilles à .col étroit s'éJ.argissant vers, la panse; l'une

d'elles_portait une anse vraie;
_ des tasses à anses ;

_- dei ë'cuelles tronconiques -à fond rond;
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-:-- des ,plats à /pain dont un exemplaire- a 31 cm die -diamètre poux

une . épaisseur- de 15 mm; l'intérêt de cette trouvaille e'IlJ milieu peu­

riChardîen est évident.

Nous devons, noter qu'il a été impossible de reconstituer un vase

décoré dans la technique de Moulin de Veut, mais il nous parait

vraisemblable de penser que ce type de 'pot avait une forme identique

à cene d'un vase d'Availle-.srur_;Chiz'é.' Ces pots ainsi abondamment

décorés étaient peu nomoeeux ; c'est pourquoi nous proposons de

leur donner une destination religieuse. La' trouvaille d'une tombe en

place dira si nous avons vu juste. EUe éclairera peut-être aUSSl la

trouvaille de la' statuette qui nous, pose aussi un très' difficile problème,

CONCLUSllONS

Une seule station du groupe envisagé ici a fourni un ensemble qui

permet une étudie complète, Nous envisageons d'effectuer 'des sondages

à Peychez et Fondoré qui n'ont fourni que des tessons abimés par les

travaux de culture. Le .camp de Pétreau à Abzac, étudié par J.-A.

Gard,e, a quelques tessons décorés de bourrelets et cornons, et une

anse d'où partent d'es cordons, le tom accompagnant de la céramique

de la Vienne-Charente (24).
Depuis la trouvaille d'éléments 'caractéristiques de la céramique

ehasséenne : couvercles, cordons multiforés,. écueldes à' carène Ü'U à

manchon, nous ne pouvons plus nier qu'à Roanne il existait un groupe

du complexe Clhassey-Lagozza avant l'arrivée des Peu-Richardiens. La

présence de petites haches de roches dures, de l'outillage dérivé de la

lame le confirme,

La deuxième civilisation :présente est cesle de Peu-Richard, avec

dies caractères particuliers que l'étude des formes et du décor met en

relief.
T'out d'a'bord, sur une céramique de tradition ehasséenne, à pâte

fine et b�illante, le décor en relief ou en cannelure. (très rare) est en

majorité vertical, sur le col ou la panse d'écuehle,s earénées ; cette orne­

mentation rappelle celle de certains vases bretons. On a déjà souligné

l'identité entre le décor Peu..Richardien et celui des pots bretons

décorés d'incisions O'U de cannelures (cistes du Casteûic, dolmens <le

Mané..Hui, de Mané-Gravor, etc... ). TI semble probable que ces deux

types céramiques ont em une origine commune (sud-est espagnol) et

un développement parallèle.
A 'Côté de ces .li!�IlJes en pendentif existent des motifs classiques :

cercles concentriques, méandres, etc...• , touijOll!rS sur une poterie très

fine, lustrée et sonore qu'on ne trouve pas sur les SItes <charentais du

faciès Mooon de Vent.' Enfin, un décor nouveau: la cupuie, dont

beaucoup de stations charentaises offrent des exemples. Le, but des
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potiers était l'imitation des belles anses tunnellées de type classique,imitllition obtenue aussi par des cercles en relief entourant l'orifice desanses, Puis les cupules se pontent à la base du col et sur la panse depetites éeuelles sans moyens, de préhension (fig. n." 6).
'

Il est intéressant d'étabfu des comparaisons entre notre céra­
mique et celle des sites saintongeais : Peu-Richard, Ors, Le 'Magnon,La Vallée, Barzan, Moulin de Vent, Chaillot de la Jard ... De Pexamende nombreux tessons nous pouvons conclure que, s'il existe des simili­
tudes de décor, nous n'avons jamais rencontré la même qualité depâte qu'à Roanne. Là encore se confirme la persistance de l'influencechasséenne dans nos stat.ions, Pour la céramique d'usage, elle offre une
analogie plus étroite mais, est beaucoup moins décorée. D'autre part,M. C. Cabet nous, a bit remarquer que les tessons, décorés du 'MuséeFleuriau à La, Rochelle proviennent de vases à fond rond de diam�tres
assez imporants; cette remarque fort judicieuse fait apparaître une
autre différence notable entre les sites charentais et les nôtres.

Enfin, devant la profusion des IpotS à fond plat, nous ne pouvonsdénier une influence du faciès Vienne-Cbarente de la civilisation de la
Seine-Oise-Marne. Influence seulement car la pâte et la cuisson sontbonnes même pour les vasles à dégraissant végétal et beaucoup sontdécorés de cordons en guirlande ou Iparallèles au bord. Il est probable
que ces deux civilisations se trouvaient en contact presque à la limitede leur expansion méridiolIlale et qu'il en résulta des échanges et une
influence réciproques.

'

Nos recherches futures détermineront d'autres points, de contact,mais déjà le néolithique de notre Libournais apparaît plus clairement
avec la présence de ces trois civilisations .

. *
* *
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Ouverture Carrière de
•

pIerrede la
SOUS LE CHATEAU DU ROI A SAINT-EMILION (160Sj)

Au cours des guerres de religion, la ville de Saint-Emilion ayant
-subi divers sièges et maintes, « occupations )) dés deux partds, dut, non

-seulement entreprendre la remise en, état de ses vétustes fortificati.ons,

l',a,chat dJ'eulgins et de munitions die guerre, mais également solder les

:hais des troupes envoyées et mises 'en garnison 'en ses murs, sans pal'ler



r
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des rançons ni des pillages. Aussi,. durant .de longues: années; la' ville et

sa juridiction furent-elles furt endettées.'
'

r

PoUJr subvenir anx réparations des murs de l'a ville et à l'entretien

du collège, la carrière die la Magdelaâne, propriété communale où le

chapitre fut intéressé, sise IS0118 le cimetière de ce nom entre Possuadre

et I'escalier montant à la chapelle, avait été ouverte en 1580-84.

Le 13 février 1608 étant assemblés dans �e chateau et maison

commune de la présente ville .Saint-Emilion, noble Louys de Bonneau',

eseuyer, François Jourdan, Ramond Bouquey, Anthoine Lavau, maire

et jurats d'icelle, Me .Iehan de la Faye, procureur d'office, Me Pierre

Berthomieu, avocat en la cour du Parlement de Bordeaux, juge

royal de iliad. vélle, Me Pierre Voysin aussi avocat en Lad. cour, hono­

rables Matlbieu de ta Vi:gne, ancien maire, M. .Iehan Pipault, M. Es­

tienne Berthomieu, .Iehan Biays, .Jehan Rulleau, anciens jurats,

« traetans )) des affaires publiques, ledit sieur maire a proposé au

conseil que la ville était fort endettée de plusieurs et grandes sommes

die deniers, aquoy on ne peut pOUJrVoir sans vendre quelque chose de

la.ditte ville, A cette occasion, i·l lem fait entendre qu'il. y a une pier­

rière prés et joignant le château, dans les fossés dudit château, ap­

partenaœt à la Vii1JJe et, la mettant en vente il se pourrait tirer

de l'argent. Aussitôt, le sieur maire a prié de bâsller leurs voix et

avis... Ayant interpellé ceux du 'conseil l'un après l'autre, tous, d'une

même voix, ont dit qu'üs trouvent bon qu'attendu les affaires de la

ville qu'il soit vendu de la pierre pour y subvenir. Sm quoi et vu les­

dits avis, avons ordonné, Nous, maire susdit que la pierre sere mise en

vente an} plus offrant et dernier enchérisseur ;pout' -l'argent en provenant

être employé 'au:x affaires de la ville et, à ses fins, sera publié au

prône de l'église pa,roissiÏalè afin que personne n'en prébende de cause

d'ignorance (1).
Le 17 février suivanc, vu la délâbéeation ci-dessus « d'ouvrir et

D vendre' die :la pierre au lieu et place .du château du Roy et maison,

D commune )) la .lueade s'étant réunie, :Me .Iehan Pipauît y comparu

�t déciara
'

« qui'hl déslrait acheter certains Ihancs de pierre de ladite

D pierrière sy on Iu'Y en voulioit faire raison )) ; on lui vendit deux bancs

moyennant seize livres et demie par banc soit po'ur un total die trente­

trois livres, ITIIa�s, il sera tenu « de commencer à ouvrir lad. piert ière

D. contre le jardin de Pierre Dupuy clottant au dessoubs de la tour à

1) toucher le jardin dlUJd. Dupuy et a esté arresté que où �a pierre ne se

» trouveroit bonne led', Pipault sera tenu d'en payer et prendre seu-

1) ,le�ent 'l\1iIl.l bane et .oh la pierre se trouvera bonne led,. Pipault sera

D tenu die Ip!l'elJJJ<ire Le surplus à la même raison de seize livres et demie

1) :par ban,� et. de payer au trésorier de ·Iadi. ville au 'Premier jOIUll' lad.

�1) Cf: registre de Jurade, archives de ia ville de Saint-Œmilion,

91
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_D somme de trente-trois livres pour être bailhée à M. Ramond Lau­
"» rand cy devant régem.t en déduction de ses gages. Il fut arrêté qu'on
) bailhera passage aud, 'Pipault pour sortir et entrer les charrettes et
1) qu'on « desmœlleea )) une muraille qui ferme la « dhoue » dud, chas-
1) teau et endoiruct au trésorier die lad. vine de faire l'ouverture. ))

Pipault dut sie mettre immédiatement en chantier et trouva de la
bonne pierre puisque le Il mars suivant les sieurs maire et jurats lui
« octroient quittance » de la somme de trente-trois livres.

Quarante 'années après, les subsides versés par nos aaicêtres, eux

aussi contribuables, n'ayant renfloués le budget communal, Jes
jurats n'eurent-ils I'idée, lors de la réunion de .Iurade du 12 décembre
1646 « que ta communauâté a esté constrainte dl'empruater plusieurs
» sommes de derniers de diverses personnes soit poux le payement dru
» raehapt que laddicte comunaulté a faict du Roy (1) que ipour le
» payement du ,logement dies Igeans de guerre, lesquelles estapes la co­

l) munaulté n'a peu encore resepvoir au:100'Il rambouesement., telle­
» ment qu'il est deub beaucoup d'intérêts à plusieurs de leurs crean­

») tiers partye desquels ont faict saisir les biens de certains habitaets
)) de Iadiote comunaulté oceaon q:ue pour pourvoir ,a ce il seroit besoing
II de vandre quelq, chose dm moingts incomode a ladéete comunaulté
)) et a ces fins SIUT l'adivis die Faasamblée truuereint bon qu'on vandit
II au plus ofîramt. le chateau ou l'on voit cy devant transporté la mai­
») son, commune de laedite ville et S'Ui!' ce subiect demande advic ... pour
)) l'argent qu'il en proviendra estre employé ,au payement des inte­
)) rests ou principal des eréantiers ll ••• « Tous d'une mesme voix et
») commun consentement ont diet qu'ifs, trouint fort bon que ladicte
» maison commune snt vandeue ipDUi!' l'argent qu'il emprouiendra estre
» employé au payement dies deptes ou interests deubts par la dicte
» eomunaulté. » •••

Heureusement pour I'arehéologâe, Le tourisme et la « cité reli­
-quaire ) qu'est, IPOUir quelque temps encore, la cité de Saint-Emilion, Ia

proposition envisagée n'eurt aJUlCU'Ile suite et, le donjon, improprement
-dénommé chêteaan du Roi, demeura dams le patrimoine communal j
malheureusement peut-être, ii ne tomba entre les mains diconoclastes
telle UIIl!e agence du pUibhlcité ou un commerçant avides de réclame ta­

pageuse qui aurait piU le métamorphoser en une rutilante caisse die vin
-ou 'UIIle alléchante boîte de macarons. Alea jacta est... mais, pour
combien die temps? un prochain jour IJ'e !pourrait-il devenir soit
-château... d'eau - il en fut déjà question � soit l( modern building ))

en cimeœt, puisque nous sommes SOUiS le régime de ce dernier qui,
-petità petit, mais sûrement et avec obstination, remplace les: matériaux
datant de plusieurs siècles, orgueil des générations passées pouvant
encore faire I'adenâration de personnes die goût et averties. La Jur,adle,
administration munéeipale d'alors, n/a-t-elle donnée I'exemple die trans­

-former Ie sous-sol de la' cité
. elle-même eIJ' véritable taupinière? à
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l'assemblée die .Jnrade du 19 juin 1625, requête furt présentée par

AlphoiIlse Gallocher et GUilhem Georges" pierriers, afin de tirer die

la pierre sous une pièce de terre labourable appartenant à Callocher,
au Lieudit : « La Pégé », et de pratiques- sous le chemin ume ouverture

pour .passer bœufs et charrettes; ils s'engageaient à remettre en état :

si le chemin venait à « s'afîousser »; Permission leur fuit accordée de­

pratiquer, sous le chemin, une voie de douze pieds (3 m. 90 environ),
à 'la charge die payer 12 livres tournois et de ménager une voute suf­

fisante sous le chemin. Les pierriers soldèrent immédiatement ,Les 12

livres tournois mais ont-ils remis en état ce bien Isi connu dénommé

« les tombées de la Pége)) ? ainsi quel l'ont COnfirmés les récents

travaux d'adliluotion d'eau? Que nos vigilants édiles, modernes, qui.
ont fait passer 1a charrue avant les bœufs, utilisent rapidement et uti­

lement. après relevé de 'ptan, étude sérieuse par- une commission effec­

tive et accordi préfectoral le lrubyrinthe de nos caerières POU[" y instituer

l'ossature !pl'Ii:ncipa.le du tout à l'égout (même en utilisant, sous terre"
le cher ciment).

Saint-Emilion, le 25 décembre 195,9.

E. PRoT,
Membre correeponâant.

de la Commission des Monwments Historiques.

Actes de la Société Historique et Archéologique de Libourne

Séanee du 1er' daillet 1962, à Galgo.
P1'éSi;dence dJe M. Emile PROT, présldent

Présents : !M. Emile Prot, présidJent ; M. Perret, maire de Galgon , M.
Gallet. président de la Société de Géographie de Rochefort; M. J.-A. Gacde,
présic!ent hOlJ1Jorai'l"e ; 'MlM. Jean Ducasse, Faure, David, Colonel Lewden, Flourae,
Besson, Dubuoh, ICüffyn, membres du COThsetl ; M1M. Crochet, Dalidet, Boucher;
Lamarzelle, Friquet, Domingé ; 'H. Ducasse, Se'crétia�re génêrat

Excusés: Mme iMiCihoUin, M. Largeteau,

La bienvenua est souhaitée à tiVl. <Gallet qui a eu I'amahilité de se déplacer'
ilJlécialement pour œtte séam:ce, lui apportant un concours très alPlPréciaible, par
la pil'ésentation, en pièces, de comparaison, de nombreux spécimens de poteries­
de sa région.

NouvealUx Membres,. -- M. de Wasseige, château Garde, à Moulon, présenté
�ar ,�"f. Duclion et Da'vid.

"
:

�f An'dré Teurlay, avenue Georges-Clemenceau, à Uoourne, présenté pair'
Mme iMiCihoUin et iM. COffYIl.
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'M .. Duhart, Conseiller Igénéral du canton de 'Gnlitrès, il Salblons, j)résenth
pax ,MM, Garde et Besnier.

.

D'Ongt-Œw MtUsée. - ne :M. Cofîyn : deux meules aneiennes, trouvées il Vé:-ac.
De M. Dalidet : UiI); ob�et indéterminé, trouvé il Pomerol (voir nO 23).

P ULBLlJCATLONS REQUBS

Sociétés oorres']J011;dantes
- Bulletin Société Historique et Archéologique Périgord, 1ère livraison,

.1:962.
'

- Bulletin Société Etudes du Lot, 1er fascicule, 119·6(2.
- Revue de l'A'genais, 1� fascicule, 1.9162.
- Actes de la Société Linnéenne de Bordeaux. Tomes XCVIII et XCIX,

,19�9 il i'91611.
- Bulletin mensuel Société Archéologlque Charente, iMaTs 19,612 et Mai 1962.
- Bulletin Société du !Borda, 4e trimestre 19:61.

.

'- Galhiers Ligures de Préhistoire et ,d'Archéologie, n= 10, 2e partie, 11961.
:__ Bulletin de la Société Préhistorique Française, nO 11, 12, 1'9�I1.
- Bulletin de la Société ArahéolOrgique du Tarn-et-Garonne, 196(}.

- Bulletin de la Société Arch., Historique, Litt. et Scient. du Gers,
Ier trimestre 1,962.

Pu'blications, :

- 'La Vie de Bordeaux, 7 avril 1916'2 - !Mai 1.9.62.
- - ilinformations et documents, lMa.rs-Avril - 'Mai-Juin 119612.
- AJ'gérie ,19611.
- Information Archéologique, Mai 1'9162.
- Bulletin Association des Amis de Seint-Jaoques-de-Oompestelle, 1er

trimestre 119,621.

Dons aux Archiives :

- Les 'grandes pièces arquées du IMrug,dalénien, par H. Kelly, don de

M. B. Ducasse.
- Ceramique Peu-Richardienne en Libournais, don de M. A. Coffyn, '2 ex.

- iLa Céramique de la station du GuI'IP, don de lM. A. Goffyn, 2; ex.

P'RLESfu�TAT]OINS }<''T üOIMlMIUNl!C'A'flONS

22<° _:_ Erratum, concernant La connminication :n0 18 le la séance d'a�ril. -

Le secrétaire s'excuse d'avoir par -erreur nommé M. Coffyn, aloss que c'était
notee excellent collègue M. Crochet qui avait présenté ce fragment d'instrument
de musique en os, trouvé à Vayres.

2J30 - .M. iDalidet présente un objet curieux trouvé à Pomerol, au lieudit
Les ROUZBS, cftlez M. PiOOIT'et. '

il s'agit di'un oihjet très patiné, poli (silex ou roche dure) comportant des

traces de fosslies minuscules, de Iorme tronc-conique, heuteur : 60 rn/m. Petit
diaanètre : 20 tah». Grand' diamètre : 4'() tujtu:

2,40 - lM. FTiquet avait apporté une très belle '!hache polie trollllV,ée il lA

Lande de V:œy'I'es (Vayres) par M. G. Thibeaud, « vraisemblablement en Ig:"PS »,

cette pièce remarquable mesure '217 cm de long, sur une largeur ou tranchant. de

.68 millimètres, et une 18.ë',g'eur maxima de 7:00 millimètres; épaisseur maxima,
ou millimètres. Elle comporte des cannelures lÏe 1:7 millimètres r de large
environ.
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!IACliE POLIE TROUVÉE A Lolaruie-de- Vayre$
Cliché Sud-Guest.

A comparer avec la hache cannelée trouvée au ça1lt.® du LozJ,ga (Saint­
Sulpice-de ..Faleyrens) le 17 avril 19'00 par M. Yibert (publiée 'P'&:' M. Prot, Bulle-­

tin SlPF, novembre 1'903, p. ;i'i(2) ,
M.' Prot montre celle-ci en pièce de-

ccmparaison.
.

Wo - yi. Friquet nous iufortue que la l'estauration Wu château dit

GèJ,iss·ac est bien avancée : dégagement des remparts, rétablissement du donjon.
dans son état du XVe siècle, réouverture des créneaux ibouCJhés, devraient re­

donner Il ce beeu vestige militaire son aspect primitif. ,

26° -- M. Duhuch a découvert, dans les combles du Igreffe de la Justice­

de Paix de Libourne, un registre de l'époque. révolutionnaire, ainsi intitulé :

Registre seTvant POU?' la CÜ'I1slgnaliotlV des Décrets et Bulletin des Loix de la'

Convention Nutumolle, de L'envoy de L'Administration. Wu District de LiJlJIourne­

(lU Juge de Paix die la Commune d'udit Libourne.

Communiee le vir.yt cinq ju.illet l7'ge, Contenant '142, Feuilles et Fini le 27'

Ventôse al! 7 (Signé Rivière il). .

Ce registre comporte diverses signatures, en particulier 'Celles de Chauvin,

juge de paix, et Fourcaud.

270 -- ':M. Garde apporte une réponse à la question 'posée dans la Revue­

nO 11()4. :p. &4, par un extrait qu'il a relevé dans le tome 49 des Ca.hiens 1nJ(1)­

nuscr-its de Léo Drouyn :

Salintc.,! ntoine du Pieou. - « Dans le vallon de Cantemerle, à l.�OO mètres­

envi::,on au nord-est de Saint-Antoine, existait il n'y a pas encore longtemps ..

"ne énorme pierre ,brute sur laquelle on faisait passer les petits enfants mala­

des pour les -guérir; les parents, après cette cérémonie laissaient sons la pierre
une pièce de monnaie. Depuis peu un curé de Saint-Antoine, dans l'espoir peut­
être qnie les offrandes profiteraient à son église '8. fait faire 'lID MnitIer de

cette nierre ; dès lors les pélerinages ont à peu pa-ès cessé, et le curé a détruit

ULl
..

'1lonument _celücrue BRinS bénéfice pou!' lui. Près de la pierre, am milieu dru�

vallon est. une ipetite source. »
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l?J80 - M. Garde lit divers documents émanant des archives Drivet, en par­
ticulier le testament de I'ahhé Guyonnet de Monbalen ; cette intéressante pièce
inédite apporte des détails ÏJg;norés et mérite d':être :prulbIiée. A lire' d'autre part.

2.9° - M. Orodhet a découvert, sur la propriété du château de Vayres, un

fragment de mO'Ulle à torque, de la période de La Téné.
Les Torques, très répandus à cette époque, étaient formés par" une t�e

creuse terminée par d'eux moutons en fer, en bronze, et peut-être parfois en or.
Les Doutons terminaux, plus ou moins ouvragés, étaient coulés dans un moule
en argile.

Le débris découvert :PaJ' M. Crochet est en. argile rouge et en pâte assez
fine. L'intérieur noirci est Ibrûlé au 9j10e. La tête du bouton avait 16 milli­
mètres de diamètre, la longueur '21 millimètres. Chaque bouton se plaçait à
L'extrémité d'une tige creuse de 8 millimètres de diamètre. Ces détails sont
relevés par la reconstitution que iM. Crochet a lI[lu obtenir en se servant di(}
fragment de moule découvert par lui.

1100 - M. Prot lit divers 'documents sur ,Galgon, en particulier sur les
Moulins de la Saye �1481).

B·1° - L'intérêt principal de cette réunion gravitait autour de la présea­
tatien par M. Coffyn de ses principales trouvailles à ROtDO;n.ne et à Thouü (Ville­
gouge). Les poteries, très bien conservées, et recouvrant, en quantité impo­
sante, plusieurs taoles, furent longuement étudiées p8:l' les assistants et com­
mentées ensuite par notre collègue, au cours dun exposé fortement documenté,
traitant des poteries de cette époque et des stations préhistoriques où elles
sont présentes, principalement .groupées dans la région charentaise, mais que
les découvertes récentes montrent, en plus ou moins grand nombre, dam;
certaines stations du Liboumais,

La poterie est Bouvent un peu négligée !par les fouilleurs au cours des
recherches de surface, car elle se présente en très mauvais état, fait remarquer
M. B. Ducasse. TI se 'Pourrait donc que de futures découvertes s'effectuent tians
le sens des études de M. Coffyn, si, à l'avenir, on veut bien la recueillir avec

plus de soins.

321° - M. G abe t, président de la Société de Géographie de Boohefort-sur­
Mer. invité dhonneur à cette séance, prononce quelques mots aimables et nous

donne un aperçu des récents travaux de cette société corr-espondante.
Il évoque également II! rôle actuel de, l'amateur qui semblerait un peu

perdu, devant les progrès de certaines techniques scientifiques actuelles, s'il
n'avait encoce un rôle important à jouer dans la découverte, la prospection, la.
sauvegarde 'de multiples documents.

.

,
Par sa presence au sein d'une société locele à laquelle il présente ses trou­

vai1les, l'afnateur évite l'écueil principal des chercheurs isolés qui ,deviennent
de purs et simples collectionneurs, rôle stérile, alors que l'émulation, la oompa­
L'aison et la critique des objets présentés dans nos séances sont éminemment
utiles aux chercheurs eux-mêmes et aux études' qu'ils affectionnent.

3�o - La séance se termina par un agréable et excellent vin d'honneur,
gracieusement servi par IMme et Mlles Coffyn, auxquelle:s le Président adressa,
au nom de tous, de vifs remerciements.

B. D.

Le Gérœnt : B. DUCASSE.

Imprimerie LÏIbournaiae P. GÉLIX, 68, rue Président-Carnot - LIlIOUB1'IB.
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